
                                                                                         BARÈME INDICATIF D'INVALIDITÉ

8.9. FONCTION HÉPATO-BILIAIRE.

Les traumatismes du foie ne lèsent pas habituellement les fonctions hépatiques.

Une éventuelle hépatite virale imputable au traitement nécessité par l'accident ne peut
justifier l'attribution d'une I.P.P. que dans la mesure où les examens biologiques objectivent
des séquelles intéressant les fonctions hépatiques.


